
  
 

OFFRE D’EMPLOI N° 2024-004 
Affichage interne et externe 

Coordonnateur / Coordonnatrice de camp de jour 
Département des loisirs et de la culture 

 
QUALIFICATION DU POSTE : 

Poste saisonnier, à temps plein. 
 

HORAIRE DE TRAVAIL: 

Soit du lundi au jeudi, pour une semaine normale de travail de 36 heures. 

 
RÉMUNÉRATION: 

19.75$ / heure 

 
AUTRES: 

Ce poste est pour une durée déterminée, débutant le 17 juin débutera pour se terminer le 16 août 2024.  
 
POUR POSTULER: 

Toute personne intéressée doit postuler par écrit en remettant sa candidature et son curriculum vitae au superviseur des loisirs 
et culture de la municipalité, au plus tard le 26 avril 2024, à 12h en les déposant à son attention, sous plis cachetés, à la 
réception de la municipalité. 

 
Ce poste est ouvert aux jeunes autochtones, aux jeunes noirs et aux jeunes racialisés, aux jeunes ayant décroché du 
secondaire, sans emploi, ni aux études ni en formation et aux jeunes handicapés. 

 
 

Superviseur des loisirs et culture 

         

Jessy Charette 



 
DESCRIPTION DE POSTE 

 
COORDONNATEUR / COORDONNATRICE DE CAMP DE JOUR 

 

Objectif du poste 

 
• Sous la supervision du superviseur des loisirs et de la culture. 

 

Fonctions principales 

 
• Planifie, organise et coordonne les activités du camp de jour; 
• Veille à la qualité de la programmation, de l’animation et l’encadrement des enfants; 
• Coordonne le travail des animateurs / animatrices de camp de jour; 
• Est responsable de la sécurité et du bien-être des enfants; 
• Assure la communication avec les parents; 
• Prévoit le matériel nécessaire aux activités; 
• Veille à la propreté des lieux; 
• Assiste aux informations demandées par l’employeur; 
• Etc. 

 
 

Étendue des responsabilités 

 
• L’employé doit se référer à son supérieur pour toute tâche exécutée. 

 
 

Qualifications minimales 

 
• Études dans le domaine des loisirs, de l’éducation spécialisée, de l’enseignement ou de tout autre domaine 

relié à l’enfance est un atout ; 

• Expérience pertinente est un atout ; 

• Formation premiers soins est un atout ; 

• Sens des responsabilités, autonomie, aptitude à travailler en équipe ; 

• Répond aux critères du programme Emplois d’été Canada. 

 

Compétences requises 

 
• Capacité à travailler en équipe ; 
• Capacité à diriger le travail d’autres personnes ; 
• Minutie, adaptation, flexibilité ; 
• Disponibilité, débrouillardise. 
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